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REGLEMENT INTERIEUR

· Vu la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche,

· Vu le décret n°2011-1701 du 30 novembre 2011 fixant les modalités d’organisation et de 

fonctionnement de l’organisation interprofessionnelle de la conchyliculture,

· Vu l’arrêté du 15 octobre 2012 relatif au nombre, aux limites du ressort territorial, au siège et 

aux circonscriptions électorales des comités régionaux de la conchyliculture,

Article 1 : compétences du Comité Régional

Le Conseil du Comité Régional est compétent pour toutes les questions d’ordre général telles que 
définies par la loi et les décrets susvisés.

Son siège social est fixé : Rue Sergent Lecêtre – ZA les Grossines – CS 60002 – 17320 MARENNES.

Article 2 : désignation du président et des vice-présidents

Après la mise en place du Comité Régional, le Conseil choisit :

ð 1 président et le cas échéant un ou plusieurs vice-présidents 

Les candidats à la Présidence du Comité Régional devront se déclarer au moins 15 jours avant la date 

du Conseil. 

Le président du Comité Régional est élu au scrutin secret, à la majorité absolue des membres titulaires 

du Conseil présents ou représentés par leurs suppléants. Si à l'issue des deux premiers tours, aucun 

candidat n'a recueilli la majorité absolue, il est procédé séance tenante à un troisième tour de scrutin 

auquel ne pourront participer que les deux candidats ayant obtenus le plus de voix au deuxième tour.

Les vice-présidents sont désignés selon les mêmes modalités que le président. 

Article 3 : attribution du président et des vice-présidents

Le président du Comité Régional assure la direction de l’ensemble des services du Comité Régional et 
le représente dans tous les actes de la vie civile et dans ses rapports avec les tiers. Il représente le 
Comité Régional en justice. Il peut autoriser à assister, avec voix consultative, aux réunions du Conseil 
toute personne dont il juge la présence utile compte-tenu de l’ordre du jour.

Le président peut déléguer ses pouvoirs au(x) vice-président(s) en fonction des circonstances et de sa 

disponibilité. La délégation implique de rendre compte au président dans les plus bref délais.

Le président du Comité Régional peut déléguer sa signature au directeur pour assurer le 

fonctionnement courant administratif et financier du Comité Régional.
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Le président du Comité Régional assure le fonctionnement et la gestion de l’ensemble des opérations 

décidées au nom du Comité Régional. Il en est l’ordonnateur des recettes et des dépenses. Il conclut 

les conventions particulières et les contrats afférents à la gestion du Comité Régional ou pris en 

application des délibérations du Conseil du Comité Régional. 

Les dépenses dont le montant dépasse un seuil fixé par délibération du Comité Régional seront 

soumises à la double signature du Président et du Directeur. 

Article 4 : représentation au Comité National de la Conchyliculture 

Les délégués titulaires et suppléants au Comité National de la Conchyliculture sont désignés par une 
délibération du Conseil du Comité Régional selon la répartition suivante : 

SUD Charente à 04 sièges dont : 

· 3 ostréiculteurs 

· 1 mytiliculteur 

 

NORD Charente à 02 sièges dont : 

· 1 ostréiculteur 

· 1 mytiliculteur 

Article 5 : représentation aux commissions des cultures marines 

Le Conseil désignera dans les formes réglementaires les représentants professionnels aux instances 
suivantes : 

· Commission des cultures marines de Marennes 

· Commission des cultures marines de La Rochelle 

Article 6 : fonctionnement du Conseil  

Le Conseil du Comité Régional se réunit au moins deux fois l’an sur convocation du président et, de 
toute façon, dans les trois mois qui suivent le renouvellement du Conseil. 

Le Conseil du Comité Régional peut être amené à se réunir sur simple demande de majorité des 

membres du Conseil. 

Sauf cas d’urgence, le président du Comité Régional doit, au moins quinze jours à l’avance, informer 

les membres titulaires de la réunion du Conseil convoqués et l’ordre du jour de la séance. 

Dans le même délai, le Préfet de Région et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer sont 

invités aux réunions du Conseil du Comité Régional. 

Lorsque ces autorités régulièrement invitées, ne se rendent pas à la réunion ou ne s’y font pas 

représenter, celle-ci peut se tenir valablement. 

Le Conseil du Comité Régional ne peut délibérer valablement si la moitié au moins des membres est 

présente ou représentée, les membres suppléants siégeant en lieu et place des titulaires lorsque ces 

derniers sont empêchés. Si ce quorum n’est pas atteint, le Conseil concerné se réunit de droit dans un 
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délai d’au moins une semaine. Les délibérations sont alors acquises à la majorité des membres 

présents ou représentés. 

Les délibérations et avis du Conseil du Comité Régional sont acquis à la majorité des membres 

présents ou représentés lors de la réunion du Conseil à laquelle ils ont été soumis, la voix du 

président étant prépondérante en cas d’égalité des voix. 

Les délibérations du Conseil du Comité Régional sont constatées par des procès-verbaux signés par 

le président. Des copies de ces procès-verbaux sont adressées au Préfet de Région et au Directeur 

Départemental des Territoires et de la Mer. 

Les dits procès-verbaux sont par ailleurs portés à la connaissance des membres titulaires et 

suppléants du Conseil du Comité Régional par tous moyens appropriés. 

Les ressources du Comité Régional sont celles prévues par l’article 22 du décret n°2011-1701 du 30 

novembre 2011 fixant les modalités d’organisation et de fonctionnement de l’organisation 

interprofessionnelle de la conchyliculture. 

Article 7 : désignation du BUREAU 

Le président  et les vice-présidents sont membres de droit du Bureau. 

Les membres du Bureau sont nommés parmi les membres titulaires du Conseil par le président et les 
vice-présidents selon la répartition suivante : 

Secteur HUITRES : 

· 01 membre titulaire et 01 membre suppléant par circonscription électorale 

 

Secteur MOULES et AUTRES COQUILLAGES : 

 

· 01 membre titulaire et 01 membre suppléant pour le SUD Charente 

· 02 membres titulaires et 02 membres suppléants pour le NORD Charente 

Article 8 : attribution du BUREAU 

Le Conseil du Comité Régional peut déléguer à son Bureau, d’une manière permanente ou 
temporaire, certains de ses pouvoirs. 

Ces délégations de pouvoirs sont établies par délibérations du Conseil et doivent notamment prévoir 
le montant financier des dépenses que le Bureau est habilité à engager au nom du Conseil. 

Le Bureau peut être saisi notamment des affaires urgentes ou celles dont l’importance ne paraît pas 
justifier la réunion du Conseil du Comité Régional. Le Bureau se réunit sur la convocation de son 
président ou à la demande de 7 membres au moins. 

Le Bureau ne peut se réunir valablement que si plus de la moitié de ses membres sont présents et 
ses décisions doivent être prises à la majorité absolue. En cas de partage égal des voix, la voix du 
président est prépondérante. 

Le Bureau peut entendre, à titre consultatif, pour examen d’une affaire déterminée, des personnalités 
étrangères au Conseil du Comité Régional dont l’audition lui paraît nécessaire. 
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Les décisions du Bureau sont constatées par un procès-verbal approuvé lors de la réunion suivante 
du Bureau. Le procès-verbal est diffusé à tous les membres titulaires et suppléants du Conseil du 
Comité Régional par tous moyens appropriés. 

Article 9 : commissions 

Le Conseil du Comité Régional décide en séance plénière du nombre et de la nature des commissions 
permanentes qu’il souhaite mettre en place. 

Les membres des commissions sont désignés par le Conseil du Comité Régional. Les présidents de 
commissions sont désignés par le Conseil parmi les membres du Bureau. 

La composition des commissions peut être modifiée à tout moment par le Conseil du Comité Régional. 

Le rôle des commissions permanentes est de préparer les décisions à prendre par le Conseil du Comité 
Régional. Si le Bureau le décide, elles peuvent gérer le budget alloué pour la réalisation des actions 
pour lesquelles elles sont compétentes. 

Le président du Conseil du Comité Régional désigne la commission compétente pour étudier chaque 
question. 

Le Conseil du Comité Régional peut également mettre en place des commissions ad-hoc dont le rôle 
est d’étudier les problèmes ponctuels. L’existence de ces commissions cesse dès qu’elles ont achevé 
la tâche précise qui leur a été confiée par le Comité Régional. Les membres de ces commissions sont 
désignés dans les mêmes conditions que les membres des commissions permanentes. 

Les commissions désignent en leur sein un rapporteur. 

Les commissions peuvent être convoquées sur l’initiative de leurs présidents ou sur l’initiative de leur 
rapporteur, avec l’accord du Président du Conseil du Comité Régional. 

Article 10 : démission, vacance, exclusion 

La démission des fonctions de membre du Conseil ou de vice-président doit être adressée au président 

du Comité Régional par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La démission de la fonction de président du Comité Régional doit être adressée au Préfet de Région 

par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Ces démissions sont effectives à la date de la réception de la lettre. 

En cas de vacance de la présidence du Comité Régional, les pouvoirs du président sont exercés par 

le doyen des vice-présidents ou, à défaut, par le doyen du Conseil du Comité Régional jusqu’à l’élection 

d’un nouveau président qui doit obligatoirement intervenir à la réunion du Conseil du Comité Régional 

qui suit immédiatement la constatation de la vacance. 

Toute condamnation à une peine afflictive ou infamante prononcée à titre définitif à l’encontre d’un 

membre du Conseil du Comité Régional pendant la durée de son mandat entraîne de plein droit son 

exclusion. 

Il en est de même en ce qui concerne toute condamnation, non assortie de sursis, à une peine 

correctionnelle prononcée en application du décret du 09 janvier 1852, article 6.  
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Article 11 : adoption du budget 

Le Conseil du Comité Régional vote, avant le 15 octobre de chaque année, son projet de budget pour 

l’année suivant. 

L’exercice financier commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 

Une fois voté par le Conseil, le projet de budget est transmis avant le 1er novembre à la Direction 

Interrégionale de la Mer Sud Atlantique, pour approbation. 

Dans le cadre de ce budget, le Conseil du Comité Régional engage les dépenses prévues. Il peut 

déléguer ce pouvoir pour des dépenses précises au Bureau par délibérations du Conseil. 

Les dépenses non inscrites au budget primitif ou les dépenses qui dépasseraient de plus de 10% le 

crédit alloué initialement, devront faire l’objet d’une décision approuvée par le Conseil. En cas de 

dépassement du budget global de plus de 10%, une décision modificative du budget sera votée par le 

Conseil du Comité Régional. Les paiements, quelle que soit leur forme, sont effectués conjointement 

par le président du Conseil du Comité Régional et par le directeur du Comité Régional. Le directeur 

s’assure que les dépenses sont bien conformes au budget prévisionnel. 

Avant le 31 mai de l’année suivant l’exercice, le Conseil du Comité Régional approuve les comptes de 

l’exercice écoulé. Pour cela, un rapport moral et financier lui est présenté en séance plénière. 

Une fois approuvés par le Conseil du Comité Régional, les comptes sont adressés pour approbation 

au Préfet de Région. 

Article 12 : communication du Comité Régional et de ses membres 

Dans le cadre de ses missions prévues à l’article L.912-7 du Code Rural et de la Pêche Maritime, le 

Comité Régional a déposé la marque française semi-figurative               n°13 3 979 049 déposée et 

enregistrée le 31 janvier 2013 en relation avec des « huîtres non vivantes » en classe 29 et des 

« huîtres vivantes » en classe 31 (ci-après dénommée sous le terme « la marque HCM »). 

La marque HCM vise notamment à promouvoir les huîtres Charente-Maritime en mettant en avant 

leur qualité intrinsèque. 

Afin d’atteindre cet objectif, le Comité Régional accorde à l’ensemble de ses membres une licence 

d’exploitation gratuite, personnelle, non-cessible à quelque titre que ce soit, et non-exclusive de la 

marque HCM aux conditions cumulatives suivantes : 

12.1 - Qualité du Bénéficiaire 

Le bénéficiaire de cette licence (ci-après dénommé « le Bénéficiaire ») doit : 

· Etre adhérent du Comité Régional 

· Etre à jour du paiement de la totalité des cotisations dont il est redevable à ce titre 

· Avoir son siège social en Charente-Maritime 

12.2 - Qualité des produits sous la marque HCM 

La marque HCM ne peut être exploitée par le Bénéficiaire qu’en relation avec les produits suivants : 

· Huîtres creuses, huîtres fines ou huîtres spéciales qui ont été : 
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à soit élevées sur parc en Charente-Maritime durant l’ensemble de leur cycle de production 

(à l’exception du captage qui peut avoir été réalisé en dehors du territoire de la Charente-

Maritime) 

à soit affinées sur parc en Charente-Maritime 

 

· Huîtres fines de claires ou huîtres spéciales de claires qui ont été affinées en claires en 

Charente-Maritime 

 

D’une manière générale, le Bénéficiaire s’engage à produire et/ou commercialiser les huîtres visées ci-

dessus selon la règlementation et les normes applicables, dans le respect des accords 

interprofessionnels, des bonnes pratiques et des usages professionnels de son secteur, de sorte 

notamment que les huîtres sur lesquelles sera apposée la marque HCM soient conformes à l’image de 

qualité de la marque HCM. 

Le Bénéficiaire s’engage en outre à préciser l’origine des huîtres, lorsque celles-ci n’auront pas vécu 

l’ensemble de leur cycle de production en Charente-Maritime. 

12.3 - Finalité et support d’exploitation de la marque HCM 

L’exploitation de la marque HCM par le Bénéficiaire est limitée aux seules fins de promotion et de 

commercialisation par le Bénéficiaire des huîtres répondant aux conditions visées à l’article 12.2 ci-

avant et sur les seuls supports suivants : 

· Emballages et conditionnements des huîtres considérées 

· Supports de communication écrite en relation directe et exclusive avec les huîtres considérées 

tels que site Internet, catalogue, brochures et prospectus 

 

12.4 - Modalités graphiques d’exploitation de la marque HCM 

Le Bénéficiaire s’engage à respecter la charte graphique de la marque HCM, qui figure en annexe des 

présentes, et à veiller d’une manière générale à ne jamais procéder à une exploitation qui pourrait nuire 

aux intérêts et/ou à l’image du Comité Régional et/ou des autres membres du Comité Régional. 

Le Bénéficiaire s’engage notamment à ne faire aucune modification, ajout ou suppression dans la 

marque HCM, notamment : 

· Ne pas reproduire séparément une partie de la marque HCM 

· Ne pas modifier les caractéristiques graphiques de la marque HCM (forme ou couleur, position 

des éléments figuratifs les uns par rapport aux autres, typographie) 

· Ne pas faire d’ajout dans la marque HCM, notamment ne pas faire figurer de légende, de texte 

ou toute autre indication ne faisant pas partie de la marque HCM 

En cas de modification de la charte graphique y attachée, le Comité régional en informera le 

Bénéficiaire par tout moyen, trente (30) jours au moins avant l’entrée en vigueur des modifications. 

Le Bénéficiaire devra alors procéder aux modifications requises et ne pourra prétendre à aucune 

indemnisation suite à la modification de la charte graphique. 
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Le Bénéficiaire est autorisé à apposer son nom, sa dénomination sociale ou son nom commercial à 

proximité immédiate de la marque HCM. 

Compte tenu de l’octroi de cette licence, le Bénéficiaire s’engage à : 

· Ne pas utiliser et/ou déposer à quelque titre que ce soit, de signe identique ou similaire à la 

marque HCM, en France, directement ou indirectement 

· Ne pas réserver de nom de domaine, dans quelque extension que ce soit, incluant un signe 

identique ou similaire à la marque 

· Ne pas se présenter comme propriétaire de la marque HCM et ne pas suggérer qu’il est 

propriétaire de la marque HCM 

 

 

12.5 - Durée 

L’autorisation d’utiliser la marque HCM conférée par le présent article au Bénéficiaire vaut pour toute 

la durée de validité de la marque HCM, sauf dans les cas de résiliation prévus à l’article 12.8 des 

présentes. 

Le Bénéficiaire ne pourra toutefois pas prétendre à un droit acquis et le Comité Régional demeure libre 

de maintenir ou non la protection de la marque HCM et/ou de mettre un terme à la présente licence, 

sous réserve du respect d’un préavis raisonnable. Le Bénéficiaire ne pourra prétendre à aucune 

indemnité du fait de la résiliation de la licence d’utilisation de la marque HCM par le Comité Régional. 

12.6 - Contrôle 

Le Comité Régional se réserve le droit de prendre toute mesure destinée à contrôler le respect des 

conditions d’octroi de la licence d’exploitation de la marque HCM par le Bénéficiaire. 

Ce dernier s’engage à se prêter aux dits contrôles et à les faciliter, notamment en communiquant toute 

information ou document adéquat au Comité Régional. 

12.7 - Résiliation de la licence 

 

Ø Disparition de la marque HCM 

La présente autorisation d’usage de la marque HCM s’éteint automatiquement et de plein droit en cas 

de disparition ou de cession de la marque HCM à un tiers, notamment si le Comité Régional décide de 

ne pas renouveler la marque HCM ou si la marque HCM est annulée, sans que le Bénéficiaire ne puisse 

prétendre à une quelconque indemnité. 

Ø Non-respect des conditions d’usage de la marque HCM 

Le droit d’utiliser la marque HCM s’éteint automatiquement et de plein droit dès lors que le Bénéficiaire 

ne répond plus aux conditions cumulatives prévues aux articles 12.1 à 12.5 des présentes. 

L’extinction du droit d’usage de la marque HCM entraîne l’obligation pour le Bénéficiaire de cesser tout 

usage de la marque  HCM, dans un délai maximum d’un mois, notamment en ne diffusant plus aucun 

support comportant la marque HCM et en retirant tout support de communication reproduisant la 
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marque HCM et plus généralement toute référence à la marque HCM sur tous supports de 

communication. 

L’usage de la marque HCM non conforme aux présentes dispositions et/ou la poursuite de l’usage de 

la marque HCM malgré une notification de résiliation de la licence d’usage de la marque HCM 

constituent des agissements illicites que le Comité Régional pourra faire sanctionner et dont il pourra 

obtenir réparation devant les tribunaux compétents. 

12.8 – Défense de la marque 

Le Bénéficiaire s’engage à informer sans délai le Comité Régional de toute atteinte aux droits sur la 

marque HCM dont il aurait connaissance et tout particulièrement de tout acte de contrefaçon ou de 

concurrence déloyale ou parasitaire. 

Le Comité Régional se réserve le droit d’agir ou de ne pas agir, et le cas échéant, engagera à ses seuls 

frais, risques et bénéfices toute action qu’il jugera discrétionnairement opportune. Le Bénéficiaire 

s’engage à lui apporter toute l’assistance que le Comité Régional pourrait solliciter. Les éventuels 

dommages et intérêts qui en résulteront seront au profit exclusif du Comité Régional. 

Le Bénéficiaire pourra toutefois agir, à ses seuls frais, risques et bénéfices, en vue d’obtenir réparation 

du préjudice personnel subi. 

Le Bénéficiaire s’engage également à collaborer activement avec le Comité Régional en cas de 

contestation ou de contentieux portant sur la marque HCM ou son utilisation. 

12.09 – Responsabilités et garanties 

Le Comité Régional n’apporte d’autre garantie que celle de son fait personnel. 

Le Comité Régional ne prend aucun engagement de maintien ou renouvellement de la marque HCM. 

Le Bénéficiaire reste seul responsable de l’usage qu’il fait de la marque HCM. 

Le Bénéficiaire s’engage à ne faire aucun usage de la marque HCM qui serait de nature à induire en 

erreur les tiers sur l’origine exacte des huîtres ou sur leur qualité. 

Dans le cas où la responsabilité du Comité Régional serait engagée par un tiers du fait de l’exploitation 

non conforme aux conditions visées aux présentes de la marque HCM par un Bénéficiaire, ledit 

Bénéficiaire s’engage à prendre à sa charge tous les frais et condamnations mis à la charge du Comité 

Régional que pourrait engendrer une telle situation. 

 

Article 13 : modification du règlement intérieur 

Le présent règlement, adopté par le Conseil du Comité Régional est susceptible de modification sur 

proposition du président ou d’un vice-président du Comité Régional. 

Des modifications peuvent également être proposées par au moins un quart des membres titulaires du 

Conseil du Comité Régional. 
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Les modifications décidées ne deviennent effectives que lorsqu’elles ont été approuvées par arrêté du 

Préfet de Région. 

Marennes, le 30/09/2025 

Le Président, 

Philippe MORANDEAU. 
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